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\ IA HAUTE-COUR 
Et les séances succèdent aux séan

ces, — lamentables ! 
Du côté des accusés, pas <le virilité, 

î i même de crâneric ; tout au plus, de 
loin en loin, quelques fanfaronnades. 

Le complot est patent. Les conspi
rateurs le nient. §1, parfois, malgré 
eux, ce sentiment qu'on appelle « le 
courage de son opinion » perce dans 
quelque discours, vile celui qui s'est 
ainsi oublié, se mord les lèvres et se 
renfonce dans le mensonge. 

Quel abime de Babeuf à Brunet ! 
UEcho au Nord qui a autant de aéo-
métrie que de littérature, devrait bien 
essayer de le sonder... 

11-n'y a pas q u e d u côté dos a c c u s é s 
oi'i tout parait mesquin, petit. Voyez 
l'accusation, voyez les juges. 

L'accusation, c'est M. le l'rocurcur 
géaéral Bernard. 

Or, M. Bernard, metti ur en œuvres 
de ce procès somnole tranquillement 
àa»n sicûe p*H*4iuH que de* témoins 
facétieux, ou des accusés historiques 
Injurient à.g... t>ouche-<iur-veux-tu le 
gouvernement de la République. 

Il se lève bien dare-dare, parfois, 
pour requérir; mais à peine u-t-il de
mandé l'application de Ta loi. que son 
vieux coeur mollit et notre Croquemi-
laine, deverra mouton, bêle à l'indul-
£CD«C ! 
• Ainsi on a infligé à J")éroulédc le 
minimum de la peine qu'il avait en
courue pour injures à Loubet, tète de 
Turc des conjurés: et le ^ominetix 
Pailly a eu deux Jours de repos à la 
chambre pour avoir houspille ses 
juges. 
i Quand on fera le scénario de celle 
coûteuse comédie, M. Bernard y figu
rera très certainement sous le nom de 
l'apa Lapitié... à moins que le prési
dent iln sénat, l'honorable M. Falliè-
res, ne revendique pour lui-même 
tette lariniivanie dénomination : 

Kt il la mérite aussi... 
!" Les accusés ne pouvaient n ver 
d'un président de Cour j'ins courtois 
•J plus bon enfani. 

M. Fallières dévide le chapelet des 
charges avec une onction si atté
nuante qu'on se demande si ce sont 
des charges ou des compliments. 

— Oh ! loin de nous la pensée de l'en 
Miurier. cela nous change 'les rudes-
•es d'autres (".ouïs moins hautes, 
:ommc celle de Douai, par exemple. 
Sous voudrions, les y voir devant cette 
Sour, les oésarions. royalistes, hona-
>ailistes et anliseniistes du Sénat ! 
;ls ne pèseraient pas lourd, aile/. D'un 
levers de manche, ils seraient terras
sés et en un tour de langue,condamnés 
i toutet à bien d'autres choses encore. 
Jar, vous ne l'ignorez pas, il n'y a 
que des républicains à la Cour de 
Douai, des républicains pins ronges 
qu'une robe de conseiller, plus rouges 
ijue le drapeau tic la sociale, — ronges, 
vous dis-je, comme une soutane de 
cardinal. 

Mais au Sénat , c'est à q u e l q u e s li.-u-
rensss exceptions près, un lasde bons 
vieux radoteurs, pétris de bonnes 
intentions, sans doute, mais dont l'é
pidémie, est aussi insensible aux 
coups <!% pieds et d'ongles, que celui 
d'un éléphant aux lazzis. 

Us marchent avec bur président et 
comme celui-ci ne marche pas du 
tout, vous devinez aisément ce qu'ils 
loin i 

Knfln, la Haate-Coar a déjà tenu 
quinze audiences. Dès la troisième, 
la curiosité du publie était lass'^e. A 

la cent-cinquantième, — on nous me
nace de cette terrible extrémité, — du 
train dont vont les clwises, t.'ailly ap
pellera M. Fallières « papa », Dérou-
lède donnera du « mon oncle » à M. 
Bérenger, et Huérin tapera sur le ven
tre du Procureur général devenu sa 
t vieille branche ». 

Vous n'allez pas croire, au moins, 
que tout ea va se terminer par des 
déportations ou des {fuillotinades en 
masse ? Moi je n'y crois point du tout: 
Si la galerie se fâche, les sénateurs 
qui aiment être tranquilles, distribue
ront peut-être quelques pensums,mais 
l'amnistie viendra bien vile les effacer. 

Kt ceux qui ont applaudi à la cons
titution de la Haute-Cour en seront 
quittes pour regretter les Cours-Mar
tiales de l'Empire ou les exécutions 
sommaires de Galliffet. 

f.'à sera drôle t 
• ;. SiAUVE-EVAUSY. 

DU PARTI SOCIALISTE FRANÇAIS 

Dimanche prochain, s'ouvrira, à Paris, 
le uoni-'rés général des organisat ions so
cial istes françaises. 

A ce propos, Raymond Lavlgne, mon 
ami et ancien collaburateur, m'a trans
mis , en même temps qu'il les communi
quait à Jaurès, les résonnions prises par 
l'Agglomération bordelaise sur l'ordre du 
jour du Congrus. 

c e t envoi étuitaccompagné d'une lettre 
cordiale qui débutait ainsi : 

tjc vous envoie nos décisions. Voudrez-
« vous leur don icraccacil dans vos journaux 
s du Nord : VmttM royez. 7,1e manu ne tti otu >•««, 
< m m vous. ./u'<7 fmmt ars*» • tel rastre-s <'<• 
i ntUt. Iiie j,c,->ot/c t/e t/v.i ,ti..,i est i 
« $mi$r. » 

l u e maladie, — qui me tell ciiaque 
année regretter le cl imat de Hordeaux — 
m'a empêche de donner satisfaction à 
Lavigite, quant à la pu Miellé légit ime 
qu'il réclame pour le document de ITur-
giomération, et de le détromper sur les 
sent iment s qu il me p. été au sujet des 
m o y e n s de réaliser l'uni„e social iste. 

Mais j'arrive a temps, en; ore. Voici 
dose , d'abord dans sa t u e u r entière le 
document qui m'a été cotitmuniqué sur 
les trois points essent ie l s de l'ordre du 
jour du Congrès généra). 

1' La. h l l l r aVa i l i w e » r t la m ^ a f l i <•>» 
V>a.«a«a>ia-w pMbllea, 

an Da»y '/.irtie mesnre et tmetfm» mêmtmt mu 
principe ibj fa Imite r/e i« cfenrse, aerte mjmi nv 
tmrtymnnwUimn.mm Pmrti, cet»*- i , . -"- ." amrtiet. 
fH-y ii<i ptmroir étWtt la. nom <n Hue, te m 
me,il ri l'j;i,it ? 

I»J Voirs et aaesafjei pmttr ta emuj i.ie est /.o."-
ru> . .!«• io,t ps'tiif"' (électmrmte €>•> rettoiutimim-
/..'/,••>. i K i n •* tKomitfne (grève*, an'.-re fa) •€-
i-t'tr, tioyto'lotir, etc.) 

RÉSOLUTION. — »• La lutte (.les .lasses 
• tant le l'acteur essentiel do toute 1 évolution 1 historique de l'iiu.nanilû, est nécessairement 

| la hase indiscutable de 1 organisation du 
Paili socialiste. 

Si 1 adhésion formelle à ce principe lon-
! damrnlal détermine po-itiveaient VnBJ&C-
| i l / ' q u e les s 'Cialisles ont le devoir priiuor-
; dial de ne ju nais perdre ni laisser perdre de 
l vue en aucun cas, il ne s'ensuit pas neces-
{ saircrneut que la lutte des classes, elle-même, 
' ( m ses phases multiples et successives, 
j soit réduito à une larme unique et à une 

inelliodo immuable. Puis logiquement, on 
' pc il penser qu'elle doit é:re adaptée aux 

conditio.'.s successives do nii ieu cl de cir-
coi.stanns, pour sa plus grande e'iicacite. 

j Dans le m.livu ))ri;icnl et dans 1 s <ondi-
i t io . s où fonctionnent les pouvoirs publics 
' on lrancc par le mécanisme actuel du suf-
: fra^e universcl.il est logique d'admeltie que 

l'iuirudiution conslam.e et incessante < es 
militants socialistes dans tous les pouvoirs 
puldics sans distinction — communaux, dé
partementaux, législatifs ou gouvernemen
taux, -- paisse toujours tire avantageuse 
pour la meilleure utilisation de ces pouvoirs 
au prolit de la lutte des classes et du mou
vement socialiste, soit en atténuant la résis
tance qu'ils opposent a l'extension de ce 
mouvement, sou en réalisant toute-; réfor
mes susceptibles de mieux armer et encou

rager le prolétariat dans sa lutte contre la 
soi iété capitaliste. 

Ce qui importe dans tous les cas, c'est que 
cette introduction des socialistes dans les 
pouvoirs put lies soit entourée de conditions 
tel es qu'elle ne puisse dépendre de la seule 
volonté des hommes an dehors de leur parti, 
et que tout militant détaché dans l'un quel
conque des pouvoirs publics demeura tou
jours responsable de sa conduie et de ses 
actes devant le parti socialiste, dans des for
mes à déterminer. 

bt U doit être entendu par tous, une fois 
pour toutes, que la conquête des pouvoirs 
pulilics n'est pas le HUT de 1 action socta-
lis'.e mais seulement un .I/o lr£'.Y de mettre 
le parti en puissance do réaliser la transfor
mation sociale qui est sa raison d'être. 

Dans le milieu actuel,- il est généralement 
admis, que la possession du Pouvoir est l'u-
niquo inovea pratique et infaillible permet
tant de réaliser cette transformation. Pour 
la conquête do ce moyen, le prolétariat 6t le 
parti socialisto ont doac le devoir de ne né
gliger aucun procédé, aucune circonstance 
politique ou économique, pouvant la facili
ter ou lac:.--lei-or. 

S'il faut souhaiter par dessus tout, dans 
l'intérêt même do la classe prolétaire comme 
de l'humanité, que les Avènements ne con
duisent pas le peuple a l'emploi d'autres pro
cédés que ceux pacitiqncs, — tels l'action 
éloctoralcct le libre développement dos asso
ciations ouvrières politiques cl économiques 
— nul ne peut avoir le d o t de tir.ver à l'a
vance le prolétariat du bénéllce des procédés 
revo. itiofinaire» que les circonstances his
toriques pourraient lui o ïrir pour son af
franchissement. 

I.e pari i soc;aU-le, après avoir affirmé et 
Justine le but qu il poursuit, 'd -il donc se 
r. server !><'pi,>i de tous les mo.cns propres 
à v aboutir au pi is toi se on les circons
tances. 

t a seule raison légitime qui puisse déter
miner la préférence des socialistes par tels 
moyens po iti ;;.es ou économique-, plutôt 
que pour iclsautru , c'est le ménagement des 
énergies, et d s ressources populaires dont 
on a le devoir d'éviter tout gaspillage inu
tile. 

2' S t 1'ali l luile à p r e n d r a p a r le P a r t i 
••rfcalï»*» anus Irn ««Milita «Ira d lvr raaa 
rra.rt iau« haur^eaWea. 

Lutté veMtrê le mMUneiêU*e% ' i i 
VaiitftémUitéHe, •• . 

RÉSOLUTION. — Au m Peu de la grande 
i .tic des classes qui domine tout la problè
me soda1,— et qui fait une nécessite inéluc
table au prolétariat JY-lro constitué • n un 
naît' de classe distinct do tous les partie 
bourgeo.s quels qu lis soi'ni et qucl'es que 
soient les divcrgenee< politiques, philoso
phiques ou autr.s qui les caractérisent eutre 
eus, — .' peut arriver des c s o i lès co so-
quence do certains coa'lils particuliers en
tre >! s tractions boui'geois.s lia suent pis 
indifférentes au prolétariat et au parti so la-
liste au point do vue de l'e.lslence el du 
maintien de certaines conditions politiques 
ou sociales utiles à leur dcveloppemen', tel
les que la forme républ came du gouverne
ment, la a cite de I enseignement et des fonc
tions publiques, la subordiualion du pou
voir "iilitaircaii pouvoir ctril.l'ê/alll" 1<-;-*•« 
des citoyens sans distinction de ra-es, 'e 
droit d'association, la liberté de ta presse, la 
liberté de réunion, etc., etc. 

liai.s ces circons ances, 1 inler.-t ni'me du 
proletaiiat tait un devoir au paru s • ualisle 
d'inte.-vonir dans les luttes bourgeoises en 
e portant uu cole où est !e danger lo pi ts 

pressant. 
l.'atlaire 1> cyfus avait d- termine une de 

ce- circonstances tragiques où lo soulève
ment de toute les forces de réaction coali
sées pouvait mettre en péril les libertés ac
quises pai la s.-, iéte démocra ique et laïque 
i-sue de la llevolulton française et des lévo-
lulions successives, et la république ellc-
mfmi. 

H laul se féliciter que le parti socialiste en 
sa jcia l impétueusement dans la mélae ait 
pu conjurer le danger, et en même temps 
provoquer, do ia part d'une notante partie de 
la population jus iu'alors éloignée du socia
lisme nu mouvement da sympathie el de 
rapprochement, sinon d'adhésion décisive, 
qu'il es', impossible de no pas constater 
partout et dont lo socialisme ne peut faire 
autrement que de tirer prolit pour ton ex
tension. 

• r « a d l l l « a > 

doit tenir compte arec prudence descircons
tances et conditions particulières à chacune 
des grandes organisations nationales qui de
puis do longues années travaillent avec per
sévérance ot méthode a constituer le prolé
tariat français en un parti de classe cons
cient de sa mission historique. Il faut éviter 
de les précipiter dans une unité insurtlsam-
m-ni préparée, incertaine et artificielle, qui 
se briserait S la faveur dos moindres inci
dents. 

ce qu'on a le devoir de faire, c'est de réa
liser toute la somme d'unilé possible à 
chaque moment, jusqu'à ce que, d'étape en 
étape, on soit arrivé a l'unité définitive et 
parfaite par l'élimination successive et nor-
malo dos causes qui s'y opposaient. 

vctuellemenl, en laissant subsister et 
foiicliô..ner telles quelles les organisations 
existantes, il s'agit de les relier, de les soli
dariser el d'uniticr autant que pos-iblc leur 
action à la Chambre et dans le pays, par le 
moyen d'un CW// .S DlKSi'Ttil/li compre
nant les pnneipau\ îeadors de chaquo frac
tion el dont les attribution-;, prudemment 
limitées tout d'alx rd aux cas les plus géné
raux, lui permettraient de prendre en toule 
autorité de rapides décisions dans les cir
constances urgentes. 

Nul, groupement ou individu, ne pourrait 
être admis dans le parti socialiste el consi
dère comme tel qu'après avoir catégorique
ment adhéré au Ut XIM LU TBB iRUtlJS 
ayant servi de baso au Congres générai des 
organisations socialistes françaises, à savoir: 

Entente internationale) des travail leurs 
o'a'anisés en parti de c lasse pour la >-or.-
qin le du pouvoir et la socialisai ion des 
moyens de production et d'échange,c'est-
à-dire la transformation de la société 
capitaliste en une so.'ieté col lect iviste ou 
communis te . 

Nul journal ne devrait pouvoir être consi-
Éjêrc comme organe du pirti socialiste qu'a 
la condition do demeure»- sous le contrôle du 
Co . î le Directeur, quant a l i marche théori
que et politique. 

l e Comité Directeur devrait avoir pour 
[onction principale et pe. inanentï de prépa
rer métho liquo-nent la propoganda et 1 orga
nisation socialiste d?ns toutes le,» circons
criptions Je l'ra ce sans aucune oxceplion, 
avec le emeonrs do tous les conférenciers el 
e us socialistes mis à sa disposition dans 
leur e semblé. 

Si j ' é t . i s pressé par le t e m p s , je 
contresigner.us , s a n s hési tat ion , l e s 
trois résolut ions que l'on vient de lire 
et qui font honneur à l'esprit si proton-

! de .ncnl socie l i s te de l'Agglomération 
j bordelaise du l ' u t i Ouvrier Français . 
j Mais le c o n g r è s général ne s'ouvrir* que 

dans quelques jours. Non s e u l e m e n t 
! noui avons le t e m p s d e l à ré i lcx ion.mais 
i nous pourrons prendre celui de la d i s -

i s s s iou . Je proliieral du premier pour 
dire,dés demain , a Raymond i .av igne , — 

i la place s inon le temps me faisant d é 
l i a n t aujourd'hui, — c o m m e n t j ' en tends 

la !• u.ii»aiion de cei idéal, véritable o b -

• SJO talhvTÇTTet Je B ttulal pus grand mat 
à lui prouver qu'il s'est trompé en m e 

I prêtant les idées destructr ices que j'ai 
! extr . , i t fs de sa lettre d'envoi et p lus haut 
' reproduites. 

G. S.-K. 

• l i a i 
r i p r a t h | v a » . 

de propa$ 

f n«- i 
lbcaric|H 

Dtrettie 
élément* >. 
tîOrl. 

ÎU-SOLITION. — Le rassemblement des 
diverses .'raclions socialistes eh un seul 
Parti sucalista compact et discipliné, dont 
l'unité d'organisation et d'action rendrait la 
puissance invincible, est dans les vieux de 
tous les socialistes sa s distinction d'école. 
Et tout doil être franchement fait pour y 
aboutir. 

Mais, précisément parce qu'on le desire, on 

UN MIRACLE 
Ta "uestion e*l de savoir si, oui ou non, la 

police' a trouve dix-huit cent mille francs eu 
or et en billets de banque, au cours de sas 
per.pu-itions chez, les assomplioiinistes. 

I.e commis aire I'echard Uil : Oui. 
l.e p.-re llippolyta, trisor.er de» assomp-

lionnisles. ait : Non. 
Nous saisissons parfaitement 1 intérêt que 

les asscmplionnistes ont à di--nnuler leurs 
richesses. Mais le mobile qui aurait pousse 
M. pjehard à constater dans ses pro ês-
verbaux l'existence d'un trésor purement 
imaginaire échappe a noire compéhension. 

I.'inve, lion de M. Pechard serait d'autant 
pl is inexplicable, qu'il n avait nullement 
mission de vérifier la caisse des as.somplioi -
msles, qu'il i tait chargé de rechercher des 
papiers e'- non des valeurs, et qu'il aurait 
même pu, sans manquer a son devoir s'n t, 
passer sous silence, dans sort rapport a ses 
chels, la dccou\eite sensationnelle qun 
vient de faire. . .„ 

Kn somme, il y a des choses qu on n ima
gine pas, parce qu'elles sont inimaginables. 

or, qu'un moine couseivo sous la main, 
pour les besoins courants le son couvent, 
P'iir son argent de poche et celui de ses 
compagnons de pauvreté, environ deux mil
lions en espèces monnayée-, cest ce que 
personne n aurait pu concevoir, ot le fait ap
partenait tedemeni au domaine des fantas
tiques invraisemblances que jamais le plus 

audacieux, le p'.us impudent, le plus fourbe 
des policiers n'eût ose le dénoncer s'il n'avait 
pas été rigoureusement vrai. 

C'est précisément cette invraisemblance 
que nos habiles trocarJs exploitent aujour
d'hui avec leur toupet ordinaire ; c'est sur 
elle qu'ils basent leurs dénégations. Ils ont 
beau jeu & mentir a leur clientèle. 

Nous n'espérions pas qu'ils avoueraient. 
Voyez-vous le père bailly ou le père llippo-
ly te disant : 

Ah ! oui, lès dix-liuit-cent mille francs I 
l'nc misère. C'est ce que nous avons tou
ché le mois dernier pour le compte de saint 
Antoine de Padoue qui nous a conllé le soin 
de ses affaires et de ses recouvrements. Kt ça 
ne marche pas trop mal, merci! > 

Il est, en effet, certain que les opérations 
effectuées au nom de ce brave sainl Antoine 
marchent admirablement. 

si les gogos qui sollicitent l'intervention 
du saint pour récupérer les objets qu'ils ont 
perdus s'exposent souvent à des déceptions, 
en revanche, les assomptionoistes n éprou
vent jamais de mécompte. Comme le démon
trent leurs opulentes recettes, l'argent perdu 
par tes fouies crédules se retrouve toujours 
dans leurs coures. 

Le miracle n'est pas niable. 

L'œil du Gendarme 
Il y a quelques jours, au buffet de la gare 

da lieidclberg, le pandore de service vit s'at
tabler devant un repos saecuVenl. un va y a* 
geur qui lai parut immédiatement, avec sa 
palisse de fourrures, trop clii.; pour être hon
nête. Ces gendarmes ont de ces idées. Ils ne 
se trompent pas toujours. 

Cependant 
sa la prodig 
le de Champagne dont il Ut joyeusement sau
ter au plafond le bouchon argenté. 

Un coco, le pandore germain qui le tenait 
a l'a il no douta glus : « Du etiampagno ! 
c'est un cai-sier eu luite l • songea -t—il. Et 
s'approebant de l'inconnu, il lui demanda 
son nom. 

L'inconnu rerusa nettement de dire son 
nom. Ses papiers .' 

11 répondit qu'il ne lui convenait point de 
les montrer. 

ou'on se ligure l'étal d'esprit d'un gendar
me à qui l'on oppose de. elles répliques I Ce
lui de lleidelberg ne barguigna pas long
temps. Il mil sa main, la main de la Loi,sur 
l'épau'e de ce suspect individu; mais... no
nobstant dut la retirer, quand le chef de gare, 
tout etfaré. vint, prévenu brusquement, pros
terner ses excuses aux pieds du voyageur qui 
notait autre que M. de rodhiosky, ministre 
des postes el télégraphes de l'Kinpire alle
mand. 

Pauvre gendarme ! 11 n'avait /ouvert l'œil 
.que pour se lourrer le doigt dedans 1 

N O S 

<§chos g Nouvelles 

DEPECHES 
fPar Service Téléphonique Spécial) \_ 

CHAMBRE DIS 1 P I M S 
r<ii-iv, ^7 uo re.nl/.c— La séance est ouverte 

à 2 heures, sous la présidence de M. DLS-
CHANEL. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
adoplé. ! 

La chambre adopte, après urgence décla
rée, le projet de loi ielaiif a la protection de 
la propriété industrielle pour les objets ad
mis à l'Exposilion universelle de l'JOo. 

La Chambre adopte, aprèâ urgence décla
rée, deux projets d intérêt local intéressant 
les di parlements de 1 Ain et du Tarn. , 

L'ordre du jour appelle la discussion d'un 
projet de loi ayant pour objet de rég'ar les 
droits du département de la Seine el de la 
\ ille de Paria, sur les bàtimen.s composas! 
le Palais-de-Jusiice de Paris. 

L'urgence est déclarée. 
A l'unanimité da 400 votaats.ee prdBjet te» 

adopté. 

La grève des ouvriers maréchal» 

0-; ssjMaSasfcMaavsjBssaazvasaak 
Mliar k ti*%nr aiarchaul éc cane-rl 

lvle.-lri.rte el iâ photographie, lin un quart é°a«nr 
peut lisser, imprimer uu aKicle iiui aurait dcii.ai..t.-. 
le* Syatèmes aclu 1», des mois ou des aui 

Sa ! p o -
J le portr.iit de l'acquér.";r D-^ i 

iras YODt -ire ssua travail par suite du non 
photo I c i ; ; , l a leur donnera a 
tés et les douceurs du 

— O— 

Xle.-lam- oiigisatr-
t-ncomuier-aut Baser*. o< ail- eu Uaarir, a fait laSé-

retdass un ^urnal local tes uasteacs iij;nc? sairau'.cs ; 
• V...U.,n - - u Parmi les maisons de 
vourn.s ijii 1 nojs -«gnalerone princ-pa-
leni'nl ealle du n miné . le, le nom un népoc anl qui 
a ai! radiée I aauon e. et qui d'a.llenrs, uest pas juif) 
™Lai>" cette on. i.e Je '.arTor.s. leutes les maiehaudiles 
sont Nenduss auli-rs de 1er vahur. L'aspUaaliee de ce 
ton inaiché «si très simple elles n oui rien coi.te au 

La rase dtt mal n n..-0:iant a pleinement rêoisn "e 

IS-i lSSil 
On Jev .1 tout ]•' n:o 

.ivos de soleil. Il suffira fie ttr< r s 
•o'ur e-Uirer 1«S toiui l-o plttJ ob 

Quelques éttjjantes O'.t 
" i bijoux dont, 1 • clal — 

, qxie pe-.t n « IM 

c e ^ l u -

l . - r a n t a a é ' ^ ' . U u r . o , ^ ^ . ; un petit (lobe 
en moulée aurait i 
deurs. 
peut—trt la .piesliou de la transparais olue à la -;,l.si; 

H. la prraldr.ni (ait connaîtra qu'il a reçu 
de M. neuou une demande d'interpellation 
sur les mesures prises par lo gouvernement 
concernant l'emploi dea soldats pendant la 
grève des maréchaux-Ierrants de Paris. 

«I. U a l d e e k - l i o u s s e a u r é p o n d cfu'l1 ne 

f eut accepter la discussion immédiate d« 
interpellation en l'absence les renseigne

ments sinisants. 
•.<- III IJ ! • itenou estime quels gouverne-

ment n a pas besoin de d'iai pour répondre à 
une interpellation aussi claire. Il doit con
naître la qucs'.ion. 

Tout ce que l'orateur peut accorder, c'esl 
l'ajournement de la question à domain. 

Le droit de giève, dit-il, a été violé. 11 faul 
que îe gouvernement s'explique sur ses ire 
te tions et cela, dé» demain, au plus tard. . . 

Vais. aUvrrsea. — A UU mois . 
Par COO voix contre \'14, le renvoi de, 

1 *i:u<Mpellation à un mois est ordonné, ! 

Crédits extraordinaires 
L i Cltambro aborde la discussion de cré

dits extraordinaires sur l'exercice 189!1, pour 
la défense des cotes. 

M. I l e u r j - K a . a r l a c o n s t a t e qu'i l s 'agit 
d'une dépense de c*) millions engagée par le 
gouvernement avec la seule approbation 
pr-alable de la commission lu budget. 

1! fal ail, dil-on, organ.ser au plus vite la 
défense de nos ports et de nos colonies. Iles 

^^o^e^^»«lT^TmWk\^KfWm^WkmmWÊmWÊMt^ 
ver dernier, notre organisation militaira m'é
tait pas a la hauteur des nécessités de notre 
politique. 

Qui! s'agisse de la défense du littoral ou) 
de la deionse de notre domaine colonial,tout 
est matière a conflit entre l'armée el la ma
rine. Les contradictions et les incohérences 
abondent. 

nuant au ministère des ro'onies, il s'est 
arroge des attributions mililairoj ; i. a em
prunté des ireupes au mtn.s'.ere de la ma
ri ne. 

Celle situât... n engendra un désordre ab-
so'n. on a gaspillé inutileir.ent des sommes 
considerab es à Dakar et â Nouméa. L'ad
ministration coloniale a construit des éta
blisse,nom el des batteries, sans consultes 
la marine. 

La lulte se perpétue entre nos diffère tet 
administrations, t.'n marin distingué, 1 ami' 
rai de Cuvervile, s'en et.t plaint éîoqueins 
ment dans une lettre qu'il a écrite à l'ora
teur. Il fallait, ajouiait-il, ren euro chacun t 
son poste et chaque chose à sa place. 

t u e * o u à ttauche. — Sous la proteclion 
de >aint Michel, (un rit . 

.ai. Bceral», ministre de- colonies, répondi 
qu'un décret de lévrier lx-0 enarge le îninis-
ne des colonies de ' la d-fease intérieure et 
extérieure des co'onies. 

Lorsque la situalion signal, e par M. î leu-
rv-t.avar.n s est produite, les ministres d* 
là marine et des colonies se sont concertés' 
pour assurer la défense des colonies, y en
voyer des troupes et faire des travaux de dé
fense, ces mesures ont dé,à pris un caractère 
délin tir. 

toutefois.il importe da ne pas être pris au 
dépourvu. 11 faut dresser un programme de 
la uefensc des colonies, i >ui TTressera ce pro
gramme .' 
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ROGER-LA-HONTE 
Grand Roman populaire 

. t> pal-

. X U L - . E t 3 1VL-AJF1Y 
PREMIÈRE PARTIE 

KogeT nvalt leitilu les mams, machi
nalement, vers la peilte, muis on ne lui 
avait pas permis de l'embrasser. 

On attendait donc les débats avec la 
plus vive curiosité, et cette curiosité, 
tout concourail à la surexciter, te nom 
de Laroque el son honorabilité jusque-
là incontestée : le mystère encore iné-
l'Iairci de certains points de l'instruction 
te grand talent de Lucien de NoirviUe, 
son affection pour Laroque, leur con
duite à tous deux pendant la guerre ; la 
iiiBtilaiton de l'avocat qui l'obligerait à 
se faire transporter à la salle des assises 
et à plaider assis. 
• La mort de Mme Laroque, qui rendait 
tette affaire plus douloureuse encore et 
plus dramatique ; les eflons des juges 

Ëour contraindre Suzanne à parler com
te ils avaient voulu faire parler la mère 

rien n'y manquait. 
La salle fut ûonc prise d'assaut par 

tous lêfl porteurs de billets. 
r r,? c l e? é u , t «rivé le malin à Ver-r illes, a la première heure et avait tenu 

•errer la main de Roger : 
i — Ainsi dli-il c'est bien entendu ? Tu 
a* veux rien îu'avoucr l 

— Je ne 1<> peux, ami. 
— A tout à l'heure donc. Je ferai l'im

possible, lion courage. 
Lucien avait déjà fait quelques pas 

pour se retirer. Il revint. 
— Je dois te dire que tu reverras tout 

à l'heure ta fille. 
— Ah ! lit le malheureux, avec un mou

vement de joie. 
Mais co mouvement, un mot de Lucien 

le réprima aussitôt. 
— Tu lu reverras, mais bêlas ! devant 

le tribunal e l le iury. Le président usant 
de son pouvoir discrétionnaire, l'a man
dée à Versailles. 

H VOL t l'interroger devant toi, devant 
nous. 

— On la tuera, mon Dieu, on la 
tsars. 

— Je le répète courage, ami t Je serai 
près de toi... 

Lorsque les débats commencèrent, la 
curiosité ci la sympathie «te tons les 
spectateurs se portèrent aussitôt sur 
Lucien de NoirviUe. 

Le président interrogea Suzanne. 
— Mon enfant, reconnais-tu cet hom

me, qui est là ? Tu le reconnais, c'est ton 
père ? 

Suzanne fit un signe de léte affirma
tive, 

— L'aimes-tu, ton père î 
— Oui. 
— Ta mère, où est-elle t 
— Morte. 
— Qui l'a fait mourir T 
— Je ne sais pas. 
— Tu as vu, nar le balcon de votre 

maison, un homme pénétrer chez La-
rouette, et le tuer au moment où il 
comptait son argent 1 

L'enfant se tut. * 
Quels vètenienis portait cet homme ? 

Comment était-il habillé t 

— Je ne sais pas. 
— Tu as reconnu ton père, puisque tu 

as crié: « Papa ! Papa ! » 
— Non ! 
— Tu mens, puisque Victoire, la femme 

de chambre, a entendu. 
Su/anne se taisant, le président la 

rassure : 
— Tu es une petite fille bien sage, bien 

gentille, je le sais, et on ne te fera pas 
de mal, m comprends ? Tu as vu un 
homme dans la chambre de Larouetto. 
commentétaii-il habillé'? Ressemblait il 
a ton père? 

— Je ne sais pas. 
— Le connaîssais-tu 1 Est-ce ton 

père 1 
— Je ne sais pas. 
— Mais ta mère elle même l'a reconnu 

ta pauvre mère qui est morte î 
Tu as entendu ta mère dire quelque 

chose ? Tu l'aimais bien ta maman î 
— Oh ! oui. 
— Rappelle-toi donc, mon enfant, 

l'homme que tu as vu, tu l'as reconnu ? 
— Je n'ai vu personne... 
Alors le président s'adresse à l'ac

cusé. 
— Le silence de cette petite fille vous 

accuse. 
— Hélas I monsieur, je l'ai suppliée de 

parler... Elle ne m'a pas écouté... 
— C'est que ce qu'elle aurait à dire est 

plus terrible, sans doute, que tout ce 

Sue laisse prévoir son silence obs-
né. 
— Monsieur le président, veuillez lui 

demander qui lui a dit de parler comme 
elle fait ? 

A l'interrogatoire du président, l'en
fant répond sans hésitation et très éner-
giquement : 

— Personne. 
— Demandez-lui, du Roger si C9 n'est 

pas sa mère. 
— Kst-ce que ta mère ne t'a pss dit 

quelque chose î ijue t'a-t-elle dit ? 
— Kien ! , , 
— Ce n'est pas la mère qui ta dit de 

parler comme tu le fais '.' 
— Non/Thonsieur, elle ne m'a rien dit, 
— si tu mens, c'est bien vilain, sur

tout quand tu parles de ton père... Kst-
ce ton papa quetu as vu dans la cham
bre du crime t 

silence de l'enfant. 
— Il faut répondre, chère petite, dire 

oui ou dire non. 
— Nouveau silence. 
— Elle ne désobéira pas à sa mèro, fit 

Laroque à sa mère morte surtout. 
La scène était émouvante. 
On sentait flotter au-dessus de la pe

tite fille, quelque chose de supérieur et 
de plus grand. 

Tout Te monde comprenait qu'elle 
avait vu son père, mais qu'elle ne le li
vrerait pas. Le Droit CJournal des tribu
naux) rapporte que « l'enfant, le menton 
appuyé sur sa main qui reposait sur le 
bureau de la cour avait l'air réfléchi et 
soucieux, l'œil baissé et son visage et sa 
voix marquaient une gravité, un sérieux 
qui n'étaient pas de son âge et qui pa
raissaient lui avoir été imprimés par le 
saisissant spectacle du drame. 

Le président prit l'enfant par la main, 
la conduisit près du banc des jurés et, a 
cette place, renouvela les queslions|aiix-
quelles Suzanne avait déjà répondu ou 
plutôt auxquelles elle avait refusé de 
répondre. 

L'émotion de l'auditoire était au com
ble. 

La plupart des jurés étaient pales et 
beaucoup détournaient les yeux. 

Laroque, dit le président, voulez-vous 
Interroger votre fille vous même? 

— Non, je ne la questionnerai pas 
Qu'on la laisse parler comme on voudra. 
iju'olle se taise ou qu'elle parle, moi je 
ne demanderai rien. 

— Vous ne voulez pas lui adresser de 
questions !... 

Regarde bien ton père, mon enfant... 
C'est lui qui a tue voue voisin La
rouetto. 

— .le ne sais pas. 
— Tu ne mens pas ? 
—• Non. 
— On t'a bien parlé du bon Dieu, et 

tu sais qu'il te punirait si tu étais men
teuse ? 

— Oui. 
. — Tu n'as pas reur d'aller en enier 
pour avoir menti. 

— Non. 
Ici se produisit un incident caracté

ristique. 
Suzanne se prit à pleurer, et le prési

dent lui'ayant demandé pourquoi elle 
pleurait, l'enfant répond : 

— Parce que je vois pelit père. 
Un juré, ne pouvant maîtriser son 

émotion, laissa échapper ces mots : 
— Je crois, monsieur le président, que 

nous en avons assez. 
Lucien de NoirviUe, en qualité d'avo

cat, demanda ace que la cour lui donnât 
acte des paroles qui venaient d'être pro
noncées. 

Invité à s'expliquer sur la portée de sa 
pensée, le juré répondit que c'était lo 
sentiment pénible causé par la déposi
tion de l'enfant qui avait provoqué son 
interruption, mais qu'il n'a pas entendu 
formuler son opinion sur le fond de l'af
faire. , ; 

Trois autres jurés, qui avaient adhéré 
par leur attitude aux paroles prononcées 
par leur collègue firent la même décla- ' 
ration. 

C'était le cri de la chair, le cri Je l'hu
manité; révoltée par un aussi terrible el 
navrant spectacle. 

on lit sortir Suzanne. 
L'interrogatoire de Laroque, qui rom-

menea aussitôt, n'offrit rien lie particu
lier. " 

Roger protesta de son innocence. 
Il eut à répondre aux mêmes questions 

de détail que lui avaient adressées déjà 
M. de LigncroUet?, aussi bien que M. Lié-
nard et le commissaire de police de Ver
sailles. 

Il répondit d'un ton ferme, avec sim
plicité. 

Mais il était fatigué, fatigué horrible
ment ci il souhaitait la fin de ces dou
loureux débats, quel que dut être le dé
nouement. 

Lorsque Lucien de NoirviUe prit la pa
role pour le défendre, il se produisit une 
vive curiosité. 

La cause de Laroque paraissait si bien 
perdue d'avance, qu'on se demandait 
quelles cordes allait faire vibrer l'avocat 
pour arriver à émouvoir les jurés. 

NoirviUe commença s i plaidoirie d'uni» 
voix basse, d'abord, mais qui s'éleva 
peu à peu, chaude, passionnée, vibrante, 
au fur et à mesure qu'il parlât. 

Il ne voulut pas ergoter sur les minu
ties do l'enquête -. il montra seulement, à 
grands traits, re qu'était, ce qu'avait été 
son client ; il fit l'histoire de sa vie si 
honorable, toute de lamille et do travail; 
U représenta Laroque-désespéré de es 
remboursement qui le prenait poui 
ainsi dire à la gorge, à la veille dune 
échéance considérable ; perdant la tels 
el songeant au suicide. 

(A. s;tion»r 

universcl.il
re.nl/
votaats.ee
lvle.-lri.rte
prraldr.ni

